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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PAULIN 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO DEUX CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE (294) 

CONSTITUANT LA DEUXIÈME MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 

RÉVISÉ no. 252 (entré en vigueur le 17 juillet 2018) 

 

 

ATTENDU que la Municipalité de Saint-Paulin peut modifier, en vertu de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (LAU), son règlement de zonage selon ses besoins et ses objectifs, 

tout en suivant la procédure prévue à cette Loi; 

 

ATTENDU que la Municipalité désire apporter des modifications à certaines dispositions, suite à 

l’application, pour les rendre plus claires ou compréhensibles; 

 

ATTENDU que la Municipalité désire apporter des modifications touchant l’hébergement 

touristique dont les zones où cette activité peut se pratiquer, la définition des différents types 

d’hébergement, les conditions pour les résidences principales et les résidences secondaires ainsi 

que les chalets locatifs et autres types d’hébergement touristique; 

 

ATTENDU que la Municipalité désire apporter des modifications pour s’ajuster à la nouvelle Loi 

sur l’hébergement touristique (LHT) remplaçant la Loi sur les établissements d’hébergement 

touristique, depuis son entrée en vigueur le 1er septembre 2022; 

 

ATTENDU qu’il s’avère nécessaire d’apporter les ajustements démontrés ci-haut pour les 

dispositions présentant des problèmes d’application et aux dispositions sur les différents points 

contenus dans le règlement de zonage; 

 

ATTENDU qu’il s’avère nécessaire de standardiser des expressions ou des termes; 

 

ATTENDU que la Municipalité veut permettre dans la zone 708-Af2 (au Nord du Chemin des 

Allumettes), l’hébergement touristique sous la forme de résidence de tourisme tout en en apportant 

des conditions pour ces activités dans une nouvelle section. La grille de la zone 708-Af2 est ainsi 

modifiée pour ajouter cet usage par l’introduction du Groupe Commerce IV a) à la section 

« USAGES PERMIS » ; 

 

ATTENDU que la Municipalité veut permettre, dans les différentes zones du périmètre urbain du 

Canton d’Hunterstown, l’hébergement touristique sous la forme de résidence de tourisme (soit 

d’une résidence secondaire ou d’une résidence principale) à cause du caractère particulier du 

secteur étant en lien direct avec la rivière du Loup (un milieu champêtre et de villégiature) tout en 

apportant des conditions pour ces activités dans une nouvelle section; 
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ATTENDU que la Municipalité veut s’arrimer à la nouvelle Loi sur l’hébergement touristique 

(LHT) pour permettre la location à court terme des résidences principales sous la forme de 

résidence de tourisme et toujours avec des conditions; 

 

ATTENDU qu’il y a lieu de corriger l’incohérence entre le titre et le texte de l’article 131.1 sur le 

Logement de type bigénérationnel autorisé dans toutes les zones, le titre visant toutes les zones et 

le texte ne visant que les zones agricoles, les îlots déstructurés et les zones agroforestières, écartant 

ainsi toutes les zones où l’usage résidentielle est aussi permise telles que les zones Ra, Ca et Rar; 

 

ATTENDU qu’il y a lieu de préciser pour certaines zones que les usages complémentaires à 

l’habitation principale sont permis et l’ajout aux grilles des zones concernées; 

 

ATTENDU qu’il y a lieu de préciser à la section des NORMES SPÉCIALES des grilles des zones 

503-Rar, 504-Rar, 1203-R et 1312-Id que les articles 175 à 179 relatives à des dispositions 

particulières pour la protection et la conservation du couvert boisé dans les secteurs de 

développement résidentiel s’appliquent;  

 

ATTENDU qu’il s’avère nécessaire d’ajuster les marges avants pour les zones 605-Aa, 606-Aa, 

610-Aa, 611-Aa, 612-Aa, 615-Aa, 616-Aa, 619-Aa, 704-Af2 et 1305-Id, de façon que la marge 

avant soit de 15 mètres, tel qu’actuellement pour les portions touchant les routes du réseau 

supérieur (routes numérotées) et de 9,2 mètres pour les chemins municipaux, tel que spécifié pour 

les autres zones Aa, Af2 et Id. Les marges avants sont autant celles pour le bâtiment principal que 

les bâtiments accessoires;   

 

ATTENDU qu’il y a lieu de modifier des grilles de spécifications en apportant des précisions aux 

divers articles mis en référence dans la section USAGES PERMIS (ex : article 23, en précisant « - 

article 23 (usages complémentaires) »); 

 

ATTENDU qu’il y a lieu, à la suite d’une demande de modification d’une habitation bifamiliale 

en trifamiliale dans la zone 303-Ca, qui a amené une demande de modification de la 

réglementation, de modifier les groupes d’habitation dans cette zone pour y ajouter la possibilité 

de l’usage habitation IV (3 logements);  

 

ATTENDU qu’il y a lieu, à la suite l’analyse de la demande pour la zone 303-Ca, d’ajouter la 

possibilité d’un nouveau groupe d’habitation pour des bâtiments de 4 logements, ayant constaté la 

présence d’un tel bâtiment dans la zone 302-Ca;  

 

ATTENDU qu’il y a lieu, à la suite du relevé des immeubles selon le nombre de logements pour 

la distribution des bacs bruns, d’ajouter la possibilité d’un nouveau groupe d’habitation pour des 

bâtiments de 5 logements, ayant constaté la présence de tels bâtiments dans les zones 303-Ca, 

309-Ca et 315-Ca;   

 

ATTENDU que le présent amendement comporte des dispositions demandant l’approbation des 

personnes habiles à voter selon les dispositions de l’article 128 de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (LAU);  
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ATTENDU qu’un premier projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 1er  

février 2023; 

 

ATTENDU qu’une consultation publique sur le premier projet de règlement s’est tenue dans les 

15 jours suivants un avis public qui a été affiché au bureau municipal et aux endroits désignés par 

le conseil municipal, et également diffusé sur le site Web, à partir du 15 février 2023; 

 

ATTENDU que lors de l’assemblée de consultation publique qui s’est tenue le 7 mars 2023, tel 

qu’indiqué à l’avis public sur la consultation publique, les commentaires des personnes présentes 

ont porté essentiellement sur l’assurance de l’application des normes et des conditions des 

résidences de tourisme pour protéger la quiétude des résidents déjà en place. Les personnes ne se 

sont pas objectés à l’effet de permettre la location à court terme des résidences principales ni l’ajout 

de possibilité de résidences de tourisme à partir des résidences secondaires dans de nouvelles 

zones. De plus, aucun commentaire n’a été exprimé sur les autres dispositions du 1er projet de 

règlement no 294 touchant plusieurs volets du règlement de zonage. Seule l’assurance de 

l’application des dispositions sur les résidences ont été évoqués à pratiquement chaque 

intervention, les personnes demandant à ce qu’un autre règlement soit adopté pour émettre des 

certificats d’opération annuels avec tarification pour accéder à un service de sécurité privé par les 

montants recueillis par cette opération; 

 

ATTENDU que le service de l’aménagement de la MRC de Maskinongé a transmis, le 3 mars 

2023, un avis portant sur les dispositions du 1er projet de règlement no 294. Cet avis technique 

indique que des éléments de ce 1er projet ne sont pas conformes à certaines dispositions du schéma 

d’aménagement et de développement révisé (SADR) mais sont facilement ajustables. 

 

ATTENDU qu’il y a lieu d’apporter au second projet de règlement, avant son adoption, les 

ajustements évoqués dans l’avis technique du service de l’aménagement de la MRC de Maskinongé 

pour assurer la pleine conformité du second projet et du règlement final au SADR ainsi que par la 

suite son entrée en vigueur;  

 

ATTENDU que les ajustements portent, au 1er projet de règlement, sur l’article 8 pour préciser 

que les résidences de tourisme sont possibles dans les zones où sont permises les résidences 

principales ou les résidences secondaires selon les grilles des usages. Il s’agit d’apporter les 

précisions au niveau des conditions de l’habitation selon les principes déjà établis et présents au 

règlement de zonage (d’en faire la référence aux articles sur les résidences touristiques). Pour 

l’article 9, l’ajustement porte que les habitations bigénérationnelles en zones Rar doivent respecter 

la condition d’être en bordure des chemins existants, disposition déjà présente au règlement de 

zonage mais de l’amener aussi à l’article 131.1. Pour les articles 10 et 11, d’y amener les 

ajustements préciser à l’article 8 pour le respect des conditions d’implantation d’habitations selon 

les zones Af2 et Rar. Enfin, l’avis indique que la zone 704-Af2 n’a pas besoin d’avoir une marge 

de recul avant prescrite par le SADR de 15 mètres. Elle peut faire l’objet de la modification amenée 

par l’article 12.  
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ATTENDU qu’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance ajournée au 22 mars 

2023 en tenant compte des ajustements évoqués par les constats entre les 2 projets et l’avis 

technique du service de l’aménagement de la MRC de Maskinongé; 

 

ATTENDU qu’un avis public a été affiché le 27 mars 2023 au bureau municipal et aux endroits 

désignés par le conseil municipal pour que les personnes habiles à voter soient avisées qu’elles 

peuvent déposer une requête sur le second projet de règlement en vue d’un référendum sur les 

éléments nécessitant l’approbation publique; 

 

ATTENDU qu’aucune requête n’a été déposée selon le délai imparti à la LAU qui se terminait le 

4 avril 2023; 

 

ATTENDU qu’un avis de motion a régulièrement été donné lors de la séance ordinaire du 1er 

février 2023 par madame Christiane Leblond; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par ___________________________, appuyé par 

________________________, et il est résolu d’adopter le règlement numéro deux cent quatre-

vingt-quatorze (294), intitulé : « CONSTITUANT LA DEUXIÈME MODIFICATION AU 

RÈGLEMENT DE ZONAGE RÉVISÉ NO. 252 ». Le présent règlement statue et décrète ce qui 

suit, savoir : 

 

 

ARTICLE 1 

 

Le présent règlement porte le numéro deux cent quatre-vingt-quatorze (294) et il est intitulé : 

« Constituant la deuxième modification au règlement de zonage révisé no. 252 » qui est entré en 

vigueur le 17 juillet 2018. 

 

 

ARTICLE 2 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici au long récité. 

 

ARTICLE 3 

 

À l’article 11, du règlement de zonage no. 252, intitulé : «  Interprétation des mots et expressions », 

le point j) du terme « Immeuble protégé » est modifié pour enlever l’expression « du Règlement 

sur les établissements touristiques » pour être remplacé par l’expression «de la Loi sur 

l’hébergement touristique et de son règlement d’application, le Règlement sur l’hébergement 

touristique ». Dorénavant le point j) de ce terme se lira : 

« j) établissement d'hébergement au sens de la Loi sur 

l’hébergement touristique et de son règlement d’application, 

le Règlement sur l’hébergement touristique, à l'exception d'un 
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gîte touristique, d'une résidence de tourisme ou d'un meublé 

rudimentaire; » 

 

ARTICLE 4 

 

L’article 11, du règlement de zonage no. 252, intitulé : «  Interprétation des mots et expressions », 

est modifié pour l’ajout de la définition du terme « Meublé rudimentaire » entre les termes « Marge 

latérale » et « Opération cadastrale ». La définition se lira ainsi : 

« Meublé rudimentaire (ou abri provisoire) : Établissement 

d’hébergement touristique où est offert de l’hébergement en 

igloos, tipis (ou wigwams), yourtes, prêts-à-camper, cabanes dans 

les arbres, carrés de tente (ex. : tentes prospecteurs) ou autres 

structures éphémères meublées.» 

 

ARTICLE 5 

 

À l’article 21.1, du règlement de zonage no. 252, intitulé : « Les groupes « habitations » » est 

modifié à la section « GROUPE HABITATION VIII » pour employer les termes habituels 

concernant l’hébergement touristique. L’expression « gîte du passant » est remplacée par 

l’expression « gîte touristique » (expression courante à la CITQ avant l’entrée en vigueur de la Loi 

sur l’hébergement touristique) dans la section a) Gîte du passant. Cette section a) qui pourra se lire 

dorénavant comme suit :   

  

a) Gîte touristique: Chambre d'hôte (5 chambres et moins) et 

petit déjeuner servi dans une maison privée soit à la campagne, 

à la ferme, au village, en banlieue ou à la ville. 

 

ARTICLE 6 

 

À l’article 21.2, du règlement de zonage no. 252, intitulé : « Les groupes « commerces » » est 

modifié à la section « GROUPE COMMERCE IV » pour employer les termes habituels concernant 

l’hébergement touristique. L’expression « maisons de touristes » est remplacée par l’expression 

« résidence de tourisme » (expression courante à la CITQ avant l’entrée en vigueur de la Loi sur 

l’hébergement touristique) dans la section a) Résidences provisoires. Cette section a) qui pourra se 

lire dorénavant comme suit :    

« a) Résidences provisoires: hôtels, motels, auberges, résidences 

de tourisme, hébergements. » 

 

ARTICLE 7 

 

À l’article 21.6, du règlement de zonage no. 252, intitulé : « Les groupes « récréations » » est 

modifié à la section « GROUPE RÉCRÉATION II » pour clarifier les types d’hébergement dans 

l’usage « a) Camps de groupes et camps organisés ». L’expression «chalets locatifs ou meublés 
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rudimentaires » est ajoutée à la suite de l’expression « a) Camps de groupes et camps organisés ». 

Cette section a) qui pourra se lire dorénavant comme suit :    

« a) Camps de groupes et camps organisés (pouvant comprendre, 

entre autres, chalets locatifs ou meublés rudimentaires) » 

 

ARTICLE 8 

 

À la suite de la nouvelle SECTION XXVI, du règlement de zonage, no. 252, est ajoutée la nouvelle 

SECTION XXVII DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINS USAGES 

D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE. Cet article vise à inscrire à la réglementation d’urbanisme 

locale des mesures pour encadrer l’implantation de certains usages à des fins d’hébergement 

touristique dans les différentes zones où ils sont permis selon les différents groupes ou sous-

groupes d’usages. Ainsi la nouvelle section XXVII pourra se lire dorénavant comme suit : 

 

« SECTION XXVII DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINS USAGES      

D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 
 

Article 180  Gîte touristique 

 

Les gîtes touristiques sont autorisés uniquement dans les zones indiquées comme tel dans les grilles 

de spécifications des usages.   

 

Un gîte touristique doit respecter les normes suivantes : 

 

1) Le gîte doit comprendre un maximum de 5 chambres en location et celles-ci doivent être 

situées dans le bâtiment principal; 

2) Les chambres ne doivent comporter aucune installation pour cuisinier; 

3) Le service de restauration doit être limité aux seuls occupants du gîte touristique; 

4) Aucune modification architectural extérieur ne doit être apportée aux fins de cet usage, le 

bâtiment principal doit conserver son aspect résidentiel; 

5) L’aire de stationnement sur le terrain du gîte touristique comprend un minimum d’une case 

de stationnement par chambre. Le stationnement des véhicules des locataires touristiques 

sur un chemin public ou privé est prohibé; 

6) La superficie de l’affichage extérieur ne peut excéder 1,5 mètre carré, cet affichage doit 

mentionner uniquement l’identification du gîte touristique et le service offert.  

 

Article 181  Résidence de tourisme 

 

L’utilisation d’une résidence principale comme résidence de tourisme est autorisée dans toutes les 

zones de la municipalité où le Groupe Habitation est indiqué aux grilles de spécifications des 

diverses zones et selon les conditions propres à chacune de ces zones.  
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Aux fins d’application du présent article, la résidence principale correspond à la résidence où la 

personne physique demeure de façon habituelle en y centralisant ses activités familiales et sociales 

et dont l’adresse correspond à celle indiquée aux ministères et organismes du gouvernement. 

 

L’utilisation d’une résidence principale ou d’une résidence secondaire comme résidence de 

tourisme doit respecter les normes suivantes : 

1) Le propriétaire de la résidence ou toute personne peut utiliser à des fins de résidence de 

tourisme une habitation (résidence principale) ou  un chalet (résidence secondaire);  

2) Le propriétaire de la résidence ou toute personnes ne peut utiliser un bâtiment 

complémentaire, une roulotte, un véhicule récréatif ou tout autre équipement comme 

logement temporaire lors des périodes de location; 

3) Le nombre maximal de personnes occupant la résidence de tourisme est limité à 8 personnes 

incluant les enfants, sans toutefois excéder un maximum de 2 personnes par chambre. Cette 

limite vise le respect de la capacité de l’installation septique desservant la résidence dans 

les secteurs sans réseau d’égout. Pour les secteurs avec un réseau d’égout, cette limite est 

pour assurer la tranquillité et la quiétude du secteur résidentiel; 

4) L’accès à une résidence de tourisme est interdite à tout autre visiteur (ou selon un nombre 

établi par un règlement spécifique sur l’encadrement des résidences de tourisme adopté en 

vertu de la Loi sur les compétences municipales (C-47.1)) ; 

5) L’aire de stationnement sur le terrain de la résidence de tourisme comprend un minimum 

d’une case de stationnement par chambre. Le stationnement des véhicules des locataires 

touristiques sur un chemin public ou privé est prohibé; 

6) En période de location, l’utilisation de véhicules récréatifs, de roulottes, de tentes, de tentes-

roulottes et autres dispositifs similaires est interdite; 

7) La disposition des matières résiduelles doit se faire en utilisant les bacs prévus à cet effet 

sur le terrain  de la résidence de tourisme; 

8) Pour les secteurs sans réseau d’égout, l’installation septique doit être conforme au 

Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées.  

 

L’utilisation d’une résidence secondaire comme résidence de tourisme est autorisée 

uniquement dans les zones indiquées comme tel dans les grilles de spécifications des usages et 

selon les conditions propres à chacune de ces zones. Dans ce cas, à la grille de spécifications, 

il sera indiqué que le Groupe Commerce IV a) est permis avec les conditions spécifiques pour 

chacune de ces zones.   

 

De plus, pour les résidences de tourisme, autant principale que secondaire, les conditions 

particulières suivantes s’appliquent : 

 

Le requérant d’une demande relative à un usage de résidence de tourisme doit démontrer que 

le projet respecte les conditions suivantes : 

 

1) Pour une construction existante, une bande tampon végétale, s’il y a lieu, ou une clôture 

permet d’isoler visuellement le bâtiment et les aires d’utilisation afin d’assurer une 

intimité avec les propriétés voisines; 
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2) Pour une nouvelle construction, le bâtiment et les aménagements sont réalisés de 

manière à assurer la préservation maximale du couvert forestier et de la végétation ou 

autres mesures prises advenant l’absence d’un couvert forestier et de végétation afin 

d’assurer une intimité avec les propriétés voisines; 

3) Pour toute demande, le requérant devra déposer un plan du bâtiment pour vérifier le 

nombre de chambres à coucher et la capacité maximale de personnes dans chacune des 

chambres, selon la norme 3 indiquée ci-haut; 

4) Le requérant s’engage à informer sa clientèle des dispositions relatives aux nuisances 

incluses dans la réglementation municipale à cet effet, ainsi que des règles incluses dans 

le Guide des bonnes pratiques pour les locateurs des résidences de tourisme. Ces  

documents doivent être affichés à l’intérieur des résidences de tourisme en tout temps;   

5) En tout temps lorsque la résidence est louée, une personne responsable désignée par le 

propriétaire et qui habite le territoire de la municipalité de Saint-Paulin, doit s’assurer 

du respect de la réglementation municipale par les locataires et doit pouvoir être rejointe 

par la Municipalité, par la Sûreté du Québec, par un voisin (le numéro de téléphone du 

responsable sera indiqué sur le site web de la Municipalité à une section identifiant les 

diverses résidences de tourisme et le responsable à rejoindre) en cas de besoin. Cette 

personne doit notamment s’assurer que les conditions suivantes soient respectées : 

a. Que le nombre maximal de personnes dans la résidence de tourisme soit 

respecté; 

b. Qu’en période de location, qu’aucun véhicule récréatif, de roulotte, de tente-

roulotte et autre dispositif est utilisé; 

c. Que le stationnement des véhicules des locataires touristiques ne soient pas sur 

un chemin public ou privé; 

d. Que les occupants ne causent pas de bruit excessif pouvant troubler la quiétude 

du voisinage; 

e. Que la réglementation municipale incluse dans le Guide des bonnes pratiques, 

soit respectée.  

 

Le requérant doit également remettre à la Municipalité : 

1) Un engagement écrit à obtenir une attestation auprès de la Corporation de l’industrie 

touristique du Québec (CITQ); 

2) Une copie de cette attestation une fois que la CITQ l’a émis au requérant; 

3) Une copie du contrat type de location ainsi que le nom et le numéro de téléphone (valides 

en tout temps) de la personne responsable.  

 

Article 182  Chalet locatif 

 

Les chalets locatifs sont autorisés uniquement dans les zones indiquées commet tel dans les grilles 

de spécifications des usages. Le chalet locatif peut être exercé comme un usage secondaire à un 

usage de terrain de camping, de centres de vacances, d’un centre touristique ou d’un usage du 

« Groupe Récréation II » (ex. camps de groupes et camps organisés ainsi que centres équestres).  

Ils font l’objet de conditions particulières identifiées à la suite des normes. 

 

Les chalets locatifs doivent respecter les normes suivantes : 
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1) Un chalet locatif doit comprendre tous les équipements normalement associés à une 

habitation unifamiliale; 

2) La superficie minimale d’un chalet locatif est de 30 mètres carrés; 

3) La hauteur et le nombre d’étages d’un chalet locatif correspondent à ceux d’une habitation 

unifamiliale tel qu’indiqué dans les grilles des spécifications des usages; 

4) La distance minimale entre 2 chalets locatifs est de 15 mètres; 

5) Les eaux usées de chaque chalet locatif doivent être dirigés vers une installation septique 

conforme au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 

isolées ou vers un réseau d’égout municipal ou encore un réseau d’égout privé avec 

démonstration de la capacité du système de traitement; 

6) L’aire de stationnement sur le terrain de l’établissement comprend un minimum d’une 

case de stationnement par chambre pour chacun des chalets locatifs. Le stationnement des 

véhicules des locataires ou des visiteurs sur un chemin public ou privé est prohibé; 

7) Aucune enseigne ou affiche ne sont autorisées hors du terrain de cet usage, sauf l’enseigne 

de classification délivrée par la Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ) 

ou une enseigne directionnelle; 

8) Les chalets locatifs ne peuvent en aucun temps être transformés en habitation unifamiliale 

ni être lotis ou vendus séparément.    

 

De plus, pour les chalets locatifs, les conditions particulières suivantes s’appliquent : 

 

Le requérant d’une demande relative à un usage de chalets locatifs doit démontrer que le projet 

respecte les conditions suivantes :  

 

1) La planification du projet d’aménagement doit prendre en charge les caractéristiques 

naturelles du site, notamment la présence d’espèces menacées ou vulnérables en termes 

d’éléments à protéger ou à mettre en valeur dans une perspective de développement 

durable; 

2) L’aménagement du terrain doit prévoir le maintien du couvert boisé ou l’installation 

d’écrans végétaux afin d’assurer le respect du milieu naturel, une empreinte écologique 

minimale et la quiétude des occupants; 

3) La superficie totale des chalets locatifs et des autres bâtiments doit représenter une densité 

d’occupation au sol inférieure à 2,5%; 

4) L’aménagement du terrain doit présenter des voies de circulation permettant l’accès aux 

unités locatives pour les usagers et pour le personnel des services d’urgence; 

5) L’apparence extérieur des bâtiments doit être en harmonie avec le milieu naturel 

environnant; 

6) L’accès à cet établissement est limité aux personnes ayant réservées une location; 

7) L’usage entraîne des impacts acceptables sur le milieu environnant; 

8) L’opération d’un tel établissement ne causera pas une augmentation significative de la 

circulation et de l’achalandage dans le secteur où il est situé; 

9) L’exploitation de l’établissement ne constitue pas une source de bruit ou d’inconvénient 

susceptible de troubler la quiétude, le repos ou la paix du secteur ou des voisins. Aucun 

système d’amplification sonore n’est autorisé. 
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 Article 183  Cabine touristique 

 

Les cabines touristiques sont des bâtiments accessoires à un gîte touristique. Celles-ci sont 

autorisées uniquement dans les zones indiquées comme tel dans les grilles de spécifications des 

usages. Ils font l’objet de conditions particulières identifiées à la suite des normes. 

 

Les cabines touristiques doivent respecter les normes suivantes : 

1) Une cabine touristique est considérée comme étant l’occupation d’une (1) chambre 

faisant partie du gîte touristique; 

2) Il est autorisé un maximum de 4 cabines touristiques sur le terrain d’un gîte touristique, 

sans toutefois excéder un maximum de 5 chambres du gîte touristique; 

3) Le nombre maximum de personnes occupant une cabine touristique est de 2 adultes et 

leurs enfants; 

4) La superficie maximale d’une cabine touristique est de 20 mètres carrés et sa hauteur 

maximale est de 5 mètres; 

5) La distance minimale entre 2 cabines touristiques est de 6 mètres; 

6) Aucun équipement de cuisine n’est autorisé à l’intérieur de la cabine touristique. Les 

repas des locataires doivent être servis dans le gîte touristique (bâtiment principal); 

7) Si une cabine touristique est pourvue d’un approvisionnement en eau potable, les eaux 

usées doivent être dirigées vers soit un réseau d’égout ou vers une installation septique 

conforme au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 

isolées; 

8) Les cabines touristiques ne peuvent en aucun temps être transformées en habitation 

unifamiliale ni être lotis ou vendus séparément; 

9) Les autres normes de l’article 180 relatives au stationnement et à l’affichage, 

s’appliquent.  

 

De plus, pour les cabines touristiques, les conditions particulières suivantes s’appliquent : 

 

Le requérant d’une demande relative à un usage de cabines touristiques doit démontrer que le projet 

respecte les conditions suivantes :  

 

1) La planification du projet d’aménagement doit prendre en charge les caractéristiques 

naturelles du site, notamment la présence d’espèces menacées ou vulnérables en termes 

d’éléments à protéger ou à mettre en valeur dans une perspective de développement 

durable; 

2) L’aménagement du terrain doit prévoir le maintien du couvert boisé ou l’installation 

d’écrans végétaux afin d’assurer le respect du milieu naturel, une empreinte écologique 

minimale et la quiétude des occupants; 

3) La superficie totale des chalets locatifs et des autres bâtiments doit représenter une densité 

d’occupation au sol inférieure à 2,5%; 

4) L’aménagement du terrain doit présenter des voies de circulation permettant l’accès aux 

unités locatives pour les usagers et pour le personnel des services d’urgence; 

5) L’apparence extérieur des bâtiments doit être en harmonie avec le milieu naturel 

environnant; 



 

 

 

 

 

 

 

 

11 

 

6) L’accès à cet établissement est limité aux personnes ayant réservées une location; 

7) L’usage entraîne des impacts acceptables sur le milieu environnant; 

8) L’opération d’un tel établissement ne causera pas une augmentation significative de la 

circulation et de l’achalandage dans le secteur où il est situé; 

9) L’exploitation de l’établissement ne constitue pas une source de bruit ou d’inconvénient 

susceptible de troubler la quiétude, le repos ou la paix du secteur ou des voisins. Aucun 

système d’amplification sonore n’est autorisé. 

 

 

Article 184  Meuble rudimentaire 

 

L’usage meublé rudimentaire peut être exercé comme usage principal ou comme usage 

secondaire à un usage de terrain de camping, de centres de vacances, d’un centre touristique ou 

d’un usage du « Groupe Récréation II » (ex. camps de groupes et camps organisés ainsi que 

centres équestres).   

 

Ces usages sont autorisés uniquement dans les zones indiquées comme tel dans les grilles de 

spécification des usages. Ils font l’objet de conditions particulières identifiées à la suite des 

normes. 

 

Les meublés rudimentaires doivent respecter les normes suivantes : 

 

1) L’approvisionnement en eau potable est interdit à l’intérieur d’un meublé rudimentaire; 

2) L’aire de stationnement sur le terrain comprend un minimum d’une case de stationnement 

par meublé rudimentaire. Le stationnement des véhicules des locataires ou des visiteurs 

sur un chemin public ou privé est prohibé; 

3) Aucune enseigne ou affiche ne sont autorisées hors du terrain de cet usage, sauf l’enseigne 

de classification délivrée par la Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ) 

ou une enseigne directionnelle; 

4) Les meublés rudimentaires ne peuvent en aucun temps être transformés en habitation 

unifamiliale ni être lotis ou vendus séparément.  

 

De plus, pour les meublés rudimentaires, les conditions particulières suivantes s’appliquent : 

 

Le requérant d’une demande relative à un usage de meublés rudimentaires doit démontrer que le 

projet respecte les conditions suivantes :  

 

1) La planification du projet d’aménagement doit prendre en charge les caractéristiques 

naturelles du site, notamment la présence d’espèces menacées ou vulnérables en termes 

d’éléments à protéger ou à mettre en valeur dans une perspective de développement 

durable; 

2) L’aménagement du terrain doit prévoir le maintien du couvert boisé ou l’installation 

d’écrans végétaux afin d’assurer le respect du milieu naturel, une empreinte écologique 

minimale et la quiétude des occupants; 
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3) La superficie totale des chalets locatifs et des autres bâtiments doit représenter une densité 

d’occupation au sol inférieure à 2,5%; 

4) L’aménagement du terrain doit présenter des voies de circulation permettant l’accès aux 

unités locatives pour les usagers et pour le personnel des services d’urgence; 

5) L’apparence extérieur des bâtiments doit être en harmonie avec le milieu naturel 

environnant; 

6) L’accès à cet établissement est limité aux personnes ayant réservées une location; 

7) L’usage entraîne des impacts acceptables sur le milieu environnant; 

8) L’opération d’un tel établissement ne causera pas une augmentation significative de la 

circulation et de l’achalandage dans le secteur où il est situé; 

9) L’exploitation de l’établissement ne constitue pas une source de bruit ou d’inconvénient 

susceptible de troubler la quiétude, le repos ou la paix du secteur ou des voisins. Aucun 

système d’amplification sonore n’est autorisé. 

 

 

ARTICLE 9  
 

L’article 131.1, intitulé : « Logement de type bigénérationnel autorisé dans toutes les zones », est 

modifié  à son titre et à son premier paragraphe.  Cette modification est pour tenir compte des zones 

où les habitations unifamiliales isolées sont permises, ce qui n’est pas le cas dans toutes les zones, 

et que la nomenclature du premier paragraphe écarte des zones où justement les habitations 

unifamiliales isolées sont permises. Les modifications tiennent compte de préciser les zones, de 

façon claire, tout en écartant les zones où l’habitation unifamiliale isolée n’est pas autorisée ou ne 

peut s’implanter en respectant des conditions particulières. Enfin, pour tenir compte de l’avis 

technique du service de l’aménagement de la MRC de Maskinongé sur le 1er projet de règlement, 

il est apporté une note pour les zones Rar (zones de réserve) de respecter la condition de l’article 

134 du règlement de zonage no 252, soit que les usages résidentiels doivent se localiser en bordure 

des chemins existants à l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement révisé (notation qui est déjà 

présente aux grilles des zones 501-Rar à 506-Rar pour le Groupe Habitation).   

 

L’article 131.1 est donc abrogé et remplacé et se lira dorénavant ainsi : 

 

    « Article   131.1 Logement de type bigénérationnel autorisé dans une 

habitation unifamiliale isolée dans les zones Ra, Rb, Ca, Rar*, 

Aa, Af2, Ar et Id (1) 

  

Les logements de type bigénérationnel sont autorisés,  pour une 

habitation unifamiliale, dans toutes les zones résidentielles (Ra, 

Rb et Rar*), commerciales-résidentielles (Ca), agricoles (A) ainsi 

que dans les îlots déstructurés (Id) et les zones agroforestières 

(Af2). Ce type de logement est aussi autorisé dans les zones agro-

récréatives (Ar) si les conditions suivantes sont respectées : Le 

terrain sur lequel est érigé l’usage doit être en bordure d’un 

chemin public ou privé et le Groupe Habitation I (habitation 

unifamiliale isolée) est permis. (1) 
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 Notations : Pour les zones Rar, les logements de type 

bigénérationnel sont autorisés selon les conditions de l’article 

134 du présent règlement (en bordure des chemins existants à 

l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement révisé, soit le 

20 décembre 2002). La référence à l’article 134 est aussi 

indiquée aux grilles des zones Rar pour le Groupe Habitation. 

(1)   

 

(1) Les soulignements sont pour mettre en évidence les modifications apportées à l’article 131.1 

 

 Un logement supplémentaire de type bigénérationnel est autorisé 

dans les habitations unifamiliales isolées, selon les exigences 

suivantes : 

 
A) Aucun usage complémentaire ne doit se retrouver à 

l’intérieur du bâtiment principal; 
 

B) Aucune entrée supplémentaire ne peut être créée en façade 
du bâtiment principal ; 

  
C) L’architecture et la volumétrie du bâtiment doivent avoir 

l’apparence d’une résidence unifamiliale ou bifamiliale 
(selon l’usage permis dans la zone) ; 

 
D) Un seul logement est autorisé par unité d’habitation ; 

 
E) Le logement supplémentaire doit posséder un passage (porte) 

à l’intérieur, permettant de communiquer en permanence 
avec l’habitation principale ; 

 
F) La superficie de l’espace habitable du logement 

supplémentaire, ne doit pas excéder celle du logement 

principal, jusqu’à concurrence de 90 mètres2 ; 

 

G) Une seule chambre à coucher est permise pour le logement 

supplémentaire ; 

 

H) Il ne peut y avoir qu’un seul numéro civique pour l’habitation 

et le logement supplémentaire ainsi qu’une seule entrée de 

service (boîte aux lettres, aqueduc, égout et électricité) ; 

 

I) Une case de stationnement supplémentaire doit être prévue 

en plus du nombre de cases prescrites, pour le bâtiment 

principal, par le présent règlement. La case de stationnement 

supplémentaire, devra être localisée dans la même entrée 

charretière que le logement principal ; 
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J) Le logement doit être conforme à l’ensemble des dispositions 

du règlement de construction ou de tout autre règlement 

applicable. 

 

ARTICLE 10 
 

La grille de spécification de la zone 708-Af2 (au Nord du Chemin des Allumettes) est modifiée de 

la façon suivante : 

 À la section USAGES PERMIS : ajout de l’usage du Groupe COMMERCE IV a) pour 

permettre les résidences de tourisme et ajout de « article 23 (usages complémentaires) » pour 

permettre dans une habitation permise les usages complémentaires de type professionnel 

(ex. : notaire, coiffeuse, etc.) et les conditions s’y rattachant; 

 À la section NORMES SPÉCIALES : ajout des normes spéciales pour l’hébergement 

touristique de la façon suivante : « Hébergement touristique : Section XXVII »; 

 À la section USAGES PERMIS : préciser à la suite des articles mis en référence, l’objet de 

cet article de la façon suivante : « article 138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af)», « article 21.1 

(gîte touristique/gîte à la ferme) », « article 127 (conditions habitation-zone agricole) », « article 130.1 (rés. 

Af2)», « article 144 (III b)-zone agroforestière) »; 

 À la section USAGES PERMIS : à la suite de l’usage ajouté du « Groupe COMMERCE 

IV a) » par le premier point, ajout de « article 130.1 (rés. Af2) avant la référence à l’article 

142;  

 Les pages citées pour trouver les articles ou les sections sont supprimées à cause des 

changements des pages par les modifications. 

 

La grille de spécification modifiée pour la zone 708-Af2 (zone agroforestière de type 2 selon 

l’article 59 de la LPTAA) est à l’annexe du présent règlement et fait partie intégrante du présent 

règlement de modification et par la suite du règlement de zonage no. 252 modifié. 

 

Contexte de la modification : 

Cet ajout du Groupe Commerce IV a), pour permettre les résidences de tourisme, découle d’une 

résolution du Conseil d’accepter la demande d’un propriétaire de la zone. L’ajout des normes 

spéciales sur l’hébergement touristique découle de la prise de décision du Conseil sur 

l’encadrement de cette activité à la suite du changement du cadre provincial par le gouvernement. 

L’ajout de l’article 23 découle que cet article permet les usages complémentaires dans toutes les 

zones sauf les zone 201-P à 204-P, 401-I à 403-I et 1301-Id à 1313-Id. Il a été constaté que l’article 

23 est cité dans certaines zones mais pas dans toutes les zones le permettant. Cet ajout est d’assurer 

que cette disposition est clairement établie pour toutes les zones visées. L’ajout de l’article 130.1 

au Groupe Commerce IV est à l’avis du service de l’aménagement de la MRC de Maskinongé sur 

le 1er projet de règlement no 294. Aussi, la précision de l’objet des articles mis en référence est 

pour assurer un aperçu rapide de ce qui est permis ou mis en conditions. Enfin, l’annulation des 

pages en référence découle des modifications faites par le règlement 275, le présent règlement et 

tous règlements ultérieurs. Par les modifications du règlement de zonage, la pagination ne cesse 

d’être modifiée et ainsi à chaque modification, il faudra apporter un changement par des articles 

pour les changements de page mis en référence dans les grilles. Les pages changent mais par les 
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sections, ainsi il est préférable de profiter de cette 2e modification du règlement de zonage pour 

supprimer les pages indiquées aux grilles.  

 

ARTICLE 11 
 

Les grilles de spécification du périmètre urbain du Secteur Hunterstown : 118-Ra, 119-Ra, 120-Ra, 

121-Ra. 122-Ra, 123-Ra, 124-Ra, 125-Ra, 126-Ra, 127-Ra, 128-Ra, 503-Rar, 504-Rar, 505-Rar et 

506-Rar sont modifiées, dans un premier temps, de la façon suivante : 

 À la section USAGES PERMIS : ajout de l’usage du Groupe COMMERCE IV a) pour 

permettre les résidences de tourisme. De plus, pour les zones 503-Rar, 504-Rar, 505-Rar 

et 506-Rar, à la suite de l’ajout de l’usage Groupe COMMERCE IV a) est aussi ajouté ; 

« article 134 (hab. I, IIa) et IIIa- zone Rar)»; 

 À la section NORMES SPÉCIALES : ajout des normes spéciales pour l’hébergement 

touristique de la façon suivante : « Hébergement touristique : Section XXVII »; 

 Les pages citées pour trouver les articles ou les sections sont supprimées à cause des 

changements des pages par les modifications. 

 

Dans un deuxième temps, les grilles des zones 118-Ra, 119-Ra, 120-Ra, 121-Ra, 122-Ra, 123-Ra, 

124-Ra, 125-Ra, 126-Ra, 127-Ra et 128-Ra sont modifiées de la façon suivante :   

 À la section USAGES PERMIS : préciser à la suite des articles mis en référence, l’objet de 

cet article de la façon suivante : « article 135 (hab. VII-chalet-zone urbaine) », « article 23 (usages 

complémentaires) ». 

 

Dans un troisième temps, les grilles des zones 503-Rar, 504-Rar, 505-Rar, 506-Rar sont modifiées 

de la façon suivante :   

 À la section USAGES PERMIS : ajout de « article 23 (usages complémentaires) » pour permettre 

dans une habitation autorisée les usages complémentaires de type professionnel (ex. : 

notaire, coiffeuse, etc.) et les conditions s’y rattachant et préciser à la suite des articles mis 

en référence, l’objet de cet article de la façon suivante : « article 134 (hab. I, IIa) et IIIa)-zone 

Rar) » et « article 115 (modification zone Rar en Ra) ». 

 

Les grilles de spécification modifiées pour les zones 118-Ra, 119-Ra, 120-Ra, 121-Ra. 122-Ra, 

123-Ra, 124-Ra, 125-Ra, 126-Ra, 127-Ra, 128-Ra, 503-Rar, 504-Rar, 505-Rar et 506-Rar sont à 

l’annexe du présent règlement et font partie intégrante du présent règlement de modification et par 

la suite du règlement de zonage no. 252 modifié. 

 

Contexte de la modification : 

Cet ajout du Groupe Commerce IV a), pour permettre les résidences de tourisme, tout comme 

l’ajout des normes spéciales sur l’hébergement touristique découle de la prise de décision du 

Conseil sur l’encadrement de cette activité à la suite du changement du cadre provincial par le 

gouvernement. L’ajout de l’article 23 découle que cet article permet les usages complémentaires 

dans toutes les zones sauf les zone 201-P à 204-P, 401-I à 403-I et 1301-Id à 1313-Id. Il a été 

constaté que l’article 23 est cité dans certaines zones mais pas dans toutes les zones le permettant. 

Cet ajout est d’assurer que cette disposition est clairement établie pour toutes les zones visées. 

Aussi, la précision de l’objet des articles mis en référence est pour assurer un aperçu rapide de ce 
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qui est permis ou mis en conditions. L’ajout de l’article 134 au Groupe Commerce IV pour les 

zones Rar est à l’avis du service de l’aménagement de la MRC de Maskinongé sur le 1er projet de 

règlement no 294.  Enfin, l’annulation des pages en référence découle des modifications faites par 

le règlement 275, le présent règlement et tous règlements ultérieurs. Par les modifications du 

règlement de zonage, la pagination ne cesse d’être modifiée et ainsi à chaque modification, il 

faudra apporter un changement par des articles pour les changements de page mis en référence 

dans les grilles. Les pages changent mais par les sections, ainsi il est préférable de profiter de 

cette 2e modification du règlement de zonage pour supprimer les pages indiquées aux grilles.  

 

ARTICLE 12 
 

Les grilles de spécification des zones 605-Aa, 606-Aa, 610-Aa, 611-Aa, 612-Aa, 615-Aa, 616-Aa, 

619-Aa et 1305-Id sont modifiée de la façon suivante : 

 À la section IMPLANTATION (pour un bâtiment principal) et à la section 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE, la marge de recul avant est changée 

de 15 m (49.2 pieds) à « 9,2 m (1)  (30,18 pieds) » avec la note en bas de grille : « (1) En 

bordure du réseau routier supérieur, soit les routes 349, 350 et Grande Ligne pouvant être 

présent dans un des secteurs de zone, la marge de recul avant de toute nouvelle construction 

(bâtiment principal et bâtiment accessoire) est de 15 mètres (49.2 pieds) par rapport à 

l’emprise nominale de ces routes du réseau supérieur. »     

 

Les grilles de spécification modifiées pour les zones 605-Aa, 606-Aa, 610-Aa, 611-Aa, 612-Aa, 

615-Aa, 616-Aa, 619-Aa et 1305-Id sont à l’annexe du présent règlement et font partie intégrante 

du présent règlement de modification et par la suite du règlement de zonage no. 252 modifié. 

 

Contexte de la modification : 

Cette modification des marges avant de 9,2 mètres (30,18 pieds) au lieu de 15 mètres (49,2 pieds) 

pour les zones 605-Aa, 606-Aa, 610-Aa, 611-Aa, 612-Aa, 615-Aa, 616-Aa, 619-Aa et 1305-Id est 

un retour à la marge avant du règlement antérieur car ces zones sont adjacentes, à la fois, à une 

voie de circulation du niveau local et à une voie de circulation du niveau supérieur, tel que prescrit 

au schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Maskinongé pour le réseau 

routier supérieur. 

 

ARTICLE 12.1 
 

La grille de spécification de la zone 704-Af2 est modifiée de la façon suivante : 

 À la section IMPLANTATION (pour un bâtiment principal) et à la section 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE, la marge de recul avant est changée 

de 15 m (49.2 pieds) à « 9,2 m  (30,18 pieds) ».     

 

La grille de spécification modifiée pour la zone 704-Af2 est à l’annexe du présent règlement et 

font partie intégrante du présent règlement de modification et par la suite du règlement de zonage 

no. 252 modifié. 

 

Contexte de la modification : 
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Cette modification des marges avant de 9,2 mètres (30,18 pieds) au lieu de 15 mètres (49,2 pieds) 

pour la zone 704-Af2 est un retour à la marge avant du règlement antérieur car cette zone n’est 

adjacente à une voie de circulation du niveau supérieur, tel que prescrit au schéma 

d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Maskinongé pour le réseau routier 

supérieur. Au premier projet de règlement no 294, la zone 704-Af2 a été placée à l’article 12 avec 

les autres zones pour faire une marge de recul avant sur 2 niveaux routier. Dans l’avis technique 

de la MRC, il est indiqué que cette zone n’a pas besoin de marge de 15 mètres tel que libellé au 

règlement de zonage no 252. Ainsi, l’article 12.1 est créé pour faire la modification appropriée à 

la grille de la zone 704-Af2 dans le second projet et le règlement final. 

 

ARTICLE 13 
 

Les grilles de spécification des zones 503-Rar, 504-Rar, 1203-Rpr et 1312-Id sont modifiées pour 

tenir compte des articles 175 à 179 de la Section XXVI DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR 

LA PROTECTION ET LA CONSERVATION DU COUVERT BOISÉ DANS LES SECTEURS 

DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DES ZONES 1312-Id, 1203-Rpr, 503-Rar et 504-Rar. 

 

À la section NORMES SPÉCIALES de ces 4 grilles est ajouté, sous la ligne « - Protection des 

rives », la nouvelle ligne suivante : « - Protection du couvert boisé : Section XXVI ». 

 

Les grilles de spécification modifiées pour les zones 503-Rar, 504-Rar, 1203-Rpr et 1312-Id sont 

à l’annexe du présent règlement et font partie intégrante du présent règlement de modification et 

par la suite du règlement de zonage no. 252 modifié. 

 

Contexte de la modification : 

Cette modification des Normes spéciales vise à s’assurer de la diffusion de l’information de 

dispositions particulières pour ces 4 zones concernant la protection et la conservation du couvert 

boisé dans des secteurs en développement résidentiel.  

 

ARTICLE 14 
 

Les grilles de spécification des zones 311-Ca, 501-Rar, 502-Rar, 503-Rar, 504-Rar, 505-Rar, 

506-Rar, 601-Aa, 602-Aa, 603-Aa, 604-Aa, 605-Aa, 606-Aa, 607-Aa, 608-Aa, 609-Aa, 610-Aa, 

611-Aa, 612-Aa, 613-Aa, 614-Aa, 615-Aa, 616-Aa, 617-Aa, 618-Aa, 619-Aa, 701-Af2, 702-Af2, 

703-Af2, 704-Af2, 705-Af2, 706-Af2, 707-Af2, 708-Af2, 709-Af2, 710-Af2, 901-Fpr, 1003-Ar, 

1004-Ar, 1006-Ar, 1202-Rpr et 1203-Rpr sont modifiées pour tenir compte de l’article 23 « Usages 

complémentaire de type professionnel autorisés dans toutes les zones à l’exception des zones 201-P 

à 204-P, 401-I à 403-I et 1301-Id à 1313-Id ». Les zones antérieures comme la série des 100-Ra, 

100-Rb et la plupart des 300-Ca, ont la mention article 23 à la ligne du Groupe Habitation dans la 

section USAGES PERMIS, sauf les zones ici identifiées.  

 

À la section USAGES PERMIS de ces grilles est ajouté, à la ligne « Groupe Habitation », ceci : 

«article 23 (usages complémentaires) » pour permettre dans une habitation permise les usages 

complémentaires de type professionnel (ex. : notaire, coiffeuse, etc.) ». 
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Les grilles de spécification modifiées pour les zones 311-Ca, 501-Rar, 502-Rar, 503-Rar, 504-Rar, 

505-Rar, 506-Rar, 601-Aa, 602-Aa, 603-Aa, 604-Aa, 605-Aa, 606-Aa, 607-Aa, 608-Aa, 609-Aa, 

610-Aa, 611-Aa, 612-Aa, 613-Aa, 614-Aa, 615-Aa, 616-Aa, 617-Aa, 618-Aa, 619-Aa, 701-Af2, 

702-Af2, 703-Af2, 704-Af2, 705-Af2, 706-Af2, 707-Af2, 708-Af2, 709-Af2, 710-Af2, 901-Fpr, 

1003-Ar, 1004-Ar, 1006-Ar, 1202-Rpr et 1203-Rpr sont à l’annexe du présent règlement et font 

partie intégrante du présent règlement de modification et par la suite du règlement de zonage no 

252 modifié. 

 

Contexte de la modification : 

L’ajout de l’article 23 découle que cet article permet les usages complémentaires dans toutes les 

zones sauf les zones 201-P à 204-P, 401-I à 403-I et 1301-Id à 1313-Id. Il a été constaté que 

l’article 23 est cité dans certaines zones mais pas dans toutes les zones le permettant. Cet ajout est 

d’assurer que cette disposition est clairement établie pour toutes les zones visées. 

 

ARTICLE 15 
 

Les grilles de spécification des différentes zones du règlement de zonage no 252 sont modifiées de 

la façon suivante : 

 

À la section USAGES PERMIS : préciser à la suite des articles mis en référence, l’objet de cet 

article de la façon suivante :  

 article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) 

 article 23 (usages complémentaires) 

 article 105 (localisation-sablière) 

 article 106 (restauration-sablière) 

 article 115 (modification zone Rar en zone Ra) 

 article 127 (conditions habitation-zone agricole)  

 article 128 (implantation hab. en zone Id) 

 article 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 article 130.1 (rés. Af2) 

 article 132 1) (type Artisanal) 

 article 134 (hab. I, IIa) et IIIa- zone Rar) 

 article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine) 

 article 138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af) 

 article 139 (conditions : hab. VII-chalet/zone F) 

 article 140 (conditions : hab. I, IIa), IIIa et VIIb)- zone Ar) 

 article 141 (conditions : hab. I-zone Rpr)  

 article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

 article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

 article 144 (III b)-zone agroforestière) 

 article 145 (conditions : usages récréatifs-zone Af)  

 article 146 (conditions : usages récréatifs II-zone F) 

 article 146.1 (conditions : usages publiques-zone Aa) 
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 Les pages citées pour trouver les articles ou les sections sont supprimées à cause des 

changements des pages par les modifications. 

 

La grille de spécification modifiée des différentes zones sont à l’annexe du présent règlement et 

fait partie intégrante du présent règlement de modification et par la suite du règlement de zonage 

no 252 modifié. (Notes : Toutes les grilles du règlement de zonage sont à l’annexe du présent 

règlement de modification pour présenter l’ensemble des modifications ou pas de toutes les grilles 

par les différents articles du présent règlement de modification.)   

 

Contexte de la modification : 

La précision de l’objet des articles mis en référence est pour assurer un aperçu rapide de ce qui 

est permis ou mis en conditions. Aussi, l’annulation des pages en référence découle des 

modifications faites par le règlement 275, le présent règlement et tous règlements ultérieurs. Par 

les modifications du règlement de zonage, la pagination ne cesse d’être modifiée et ainsi à chaque 

modification, il faudra apporter un changement par des articles pour les changements de page mis 

en référence dans les grilles. Les pages changent mais par les sections, ainsi il est préférable de 

profiter de cette 2e modification du règlement de zonage pour supprimer les pages indiquées aux 

grilles.  

 

 

ARTICLE 16 
 

Les grilles de spécification des zones 701-Af2, 710-Af2, 1003-Ar. 1202-Rpr, 1203-Rpr et 

1204-Rpr sont modifiée de la façon suivante : 

 À la section NORMES SPÉCIALES : ajout des normes spéciales pour l’hébergement 

touristique de la façon suivante : « Hébergement touristique : Section XXVII »; 

 

Les grilles de spécification modifiées pour les zones 701-Af2, 710-Af2, 1003-Ar. 1202-Rpr, 

1203-Rpr et 1204-Rpr sont à l’annexe du présent règlement et font partie intégrante du présent 

règlement de modification et par la suite du règlement de zonage no 252 modifié. 

 

Contexte de la modification : 

La même modification pour la zone 708-Af2 est faite à l’article 10, elle n’est dons pas répété ici. 

Le Groupe Commerce IV a), permettant les résidences de tourisme, est déjà inscrit pour ces zones. 

Il va de soi de standardiser les normes spéciales pour toutes les zones permettant cet usage. Ainsi, 

il est ajouté des normes spéciales sur l’hébergement touristique également pour ces zones. Le tout 

découle de la prise de décision du Conseil sur l’encadrement de cette activité à la suite du 

changement du cadre provincial par le gouvernement.   

 

ARTICLE 17 
 

L’article 21.1, du règlement de zonage no. 252, intitulé : « Les groupes « habitations » » est 

modifié par l’ajout de la section « GROUPE HABITATION IV.01 »  à la suite de la section 

« GROUPE HABITATION IV » pour ajouter les habitations quadrifamiliales isolées et jumelées 

(4 logements). Ce groupe pourra se lire dorénavant comme suit :   
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« GROUPE HABITATION IV.01  

Sont de ce groupe : 

Habitation quadrifamiliale isolée : habitation ne comprenant que quatre (4) logements, 

dégagée de toute autre habitation. 

Habitation quadrifamiliale jumelée : habitation ne comprenant chacune que quatre (4) 

logements et réunie à une autre habitation de quatre (4) logements par un mur mitoyen. » 

 

 

ARTICLE 18 

 

La grille de spécification de la zone 303-Ca est modifiée de la façon suivante : 

 À la section USAGES PERMIS : ajout des groupes d’habitation suivants : IV et IV.01. 

 

La grille de spécification modifiée pour la zone 303-Ca est à l’annexe du présent règlement et fait 

partie intégrante du présent règlement de modification et par la suite du règlement de zonage no 

252 modifié. 

 

Contexte de la modification : 

À la demande d’un propriétaire, il est ajouté le groupe Habitation IV pour permettre la 

transformation d'une habitation-commerce de 2 logements à 3 logements pour répondre à une 

demande de logements. Le nouveau groupe Habitation IV.01 (4 logements) est ajouté dans 

l’éventualité de la présence non répertorié d’un « 4 logements » dans la zone ou d’une éventuelle 

demande de la présence d’un bâtiment pouvant selon ses dimensions être de capacité d’avoir 4 

logements.  

  

ARTICLE 19 

 

La grille de spécification de la zone 302-Ca est modifiée de la façon suivante : 

 À la section USAGES PERMIS : ajout du groupe d’habitation suivant : IV.01. 

 

La grille de spécification modifiée pour la zone 302-Ca est à l’annexe du présent règlement et fait 

partie intégrante du présent règlement de modification et par la suite du règlement de zonage 

no 252 modifié. 

 

Contexte de la modification : 

Lors de l’analyse pour la zone 303-Ca, il a été constaté la présence d’une habitation de 4 

logements dans le secteur de la zone 303-Ca. Le nouveau groupe Habitation IV.01 (4 logements) 

est ajouté pour assurer de ne pas rendre dérogatoire ladite habitation. 
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ARTICLE 20 
 

L’article 21.1, du règlement de zonage no. 252, intitulé : « Les groupes « habitations » » est 

modifié par l’ajout de la section « GROUPE HABITATION IV.02 » à la suite de la section 

« GROUPE HABITATION IV.01 » pour ajouter les habitations quinquenfamiliales isolées et 

jumelées (5 logements). Ce groupe pourra se lire dorénavant comme suit :   

  

« GROUPE HABITATION IV.02  

Sont de ce groupe : 

Habitation quinquenfamiliale isolée : habitation ne comprenant que cinq (5) logements, 

dégagée de toute autre habitation. 

Habitation quinquenfamiliale jumelée : habitation ne comprenant chacune que cinq (5) 

logements et réunie à une autre habitation de cinq (5) logements par un mur mitoyen. » 

 

ARTICLE 21 

 

Les grilles de spécification des zones 303-Ca, 309-Ca et 315-Ca sont modifiées de la façon 

suivante : 

 À la section USAGES PERMIS : ajout du groupe d’habitation suivant : IV.02. 

 

Les grilles de spécification modifiées pour les zones 303-Ca, 309-Ca et 315-Ca sont à l’annexe du 

présent règlement et font partie intégrante du présent règlement de modification et par la suite du 

règlement de zonage no 252 modifié. 

 

Contexte de la modification : 

Lors du relevé du nombre de logements pour la distribution des bacs, il a été constaté la présence 

d’habitation de 5 logements dans le secteur des zones 303-Ca, 309-Ca et 315-Ca. Le nouveau 

groupe Habitation IV.02 (5 logements) est ajouté pour assurer de ne pas rendre dérogatoire 

lesdites habitations.   

 

ARTICLE 21.1 

 

Les grilles de spécification des zones 701-Af2 et 710-Af2 sont modifiées de la façon suivante : 

 À la section USAGES PERMIS : à la suite de l’usage du « Groupe COMMERCE IV a) » 

déjà permis, ajout de « article 130.1 (rés. Af2) avant la référence à l’article 142;  

 

Les grilles de spécification modifiées pour les zones 701-Af2 et 710-Af2 sont à l’annexe du présent 

règlement et font partie intégrante du présent règlement de modification et par la suite du règlement 

de zonage no 252 modifié. 

 

Contexte de la modification : 

L’ajout de l’article 130.1 au Groupe Commerce IV est à l’avis du service de l’aménagement de la 

MRC de Maskinongé sur le 1er projet de règlement no 294. 
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ARTICLE 22 

 

À la table des matières et dans le document, apporter les modifications nécessaires touchant les 

diverses modifications et ajouts introduits par le présent règlement. Ces modifications, à la table 

des matières, touchent la correction des titres, du texte et de la numérotation des pages, également 

l’ajout des nouvelles sections et des nouveaux articles. Ces modifications au document touchent 

l’introduction des modifications, les ajouts des nouvelles sections et des nouveaux articles ainsi 

que les ajouts de pages et la numérotation des pages. 

 

ARTICLE 23 

 

Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités édictées 

par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q.,c. A-19.1). 

 

 

 

========= 

Donnée à Saint-Paulin, ce   de   deux mille vingt-et-trois. 

 

 

 

_____________________________ 

Ghislain Lemay,  

Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE 1 

 

Les grilles de spécifications  

de toutes les zones 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

NUMÉRO DE ZONE: 101 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi)          8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 102 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi)           8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 103 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi)          8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 104 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé 

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,1 pi)           9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 105 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé 

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,1 pi)           9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

NUMÉRO DE ZONE: 106 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution I - III - IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi)           8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

- Conditions particulières             : Article 134.1 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 275, article 37 et article 39, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 107 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant    : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 108 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION  

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 109 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)          7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

33 

 

GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 110 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation  I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)          7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 111 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 112 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

Groupe Commerce I - III 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)          7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 113 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

Groupe Commerce I - III 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)          7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 114 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)          7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 115 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

Groupe Commerce I - III 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)          7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 116 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)          7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 117 Ra 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a) article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution  IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)          7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)            1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

- de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 118 Ra  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine) - 

VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV a)  article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

Groupe Institution IV 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 11 et 15, jour mois 2023 



 

 

 

 

 

 

 

 

42 

 

GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 119 Ra  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) – VII article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine) - 

VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV a) article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

Groupe Institution II - IV 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 11 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 120 Ra  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine)  - 

VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

Groupe Commerce I – II - III - IV a) article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 11 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 121 Ra  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine) - 

VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV a)  article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

Groupe Institution IV 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 11 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 122 Ra  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine)   - 

VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution II - IV 

Groupe Commerce I – II – III - IV a)  article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 11 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 123 Ra  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII  article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine)   - 

VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution II - IV 

Groupe Commerce I – II - III - IV a)  article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

- de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 11 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 124 Ra  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine)   - 

VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV a)  article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

Groupe Institution IV 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                    Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)         7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)           1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)           1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 11 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 125 Ra  Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine)   - 

VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV a)  article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

Groupe Institution IV 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 11 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 126 Ra  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine)   - 

VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution II - IV 

Groupe Commerce I - II - III - IV a)  article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                        Séparé 

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)             7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 11 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 127 Ra  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine)   - 

VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV a)  article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

Groupe Institution IV 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 136 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 11 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 128 Ra  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 135 (conditions : hab. VII-chalet- zone urbaine)   - 

VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV a)  article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

Groupe Institution IV 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 11 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 101 Rb 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - IV - V  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)             7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 102 Rb 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - IV - V  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)             7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 103 Rb 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - IV - V  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)             7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 201 P 

DOMINANCE: Institution  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Institution I - II 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 3,0 m (9,8 pi) 

- Marge de recul latérale : 3,0 m (9,8 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)             7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 3,0 m (9,8 pi)               3,0 m (9,8 pi) 

- Marge de recul latérale   : 3,0 m (9,8 pi)               3,0 m (9,8 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 202 P 

DOMINANCE: Institution  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Institution I c) 

Groupe Institution IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : n / a 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

              Attenant                  Séparé  

- Marge de recul avant       : n / a              n / a 

- Marge de recul arrière       : n / a              n / a 

- Marge de recul latérale       : n / a              n / a 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 203 P 

DOMINANCE: Institution  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Institution I - II - III - IV 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 10,6 m (34,8 pi) 

- Marge de recul arrière :   3,0 m (9,8 pi) 

- Marge de recul latérale :   3,0 m (9,8 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                         Séparé 

- Marge de recul avant   : 10,6 m (34,8 pi)            10,6 m (34,8 pi) 

- Marge de recul arrière   :   3,0 m (9,8 pi)                3,0 m (9,8 pi) 

- Marge de recul latérale   :   3,0 m (9,8 pi)                3,0 m (9,8 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

58 

 

GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 204 P 

DOMINANCE: Institution  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Institution II - III - IV 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 10,6 m (34,8 pi) 

- Marge de recul arrière :   3,0 m (9,8 pi) 

- Marge de recul latérale :   3,0 m (9,8 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                          Séparé 

- Marge de recul avant   : 10,6, m (34,8 pi)            10,6, m (34,8 pi) 

- Marge de recul arrière   :   3,0 m (9,8 pi)       3,0 m (9,8 pi) 

- Marge de recul latérale   :   3,0 m (9,8 pi)       3,0 m (9,8 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

-Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 
Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 301 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - IV - V - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III - IV a) - V 

Groupe Institution I - III 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                        Séparé 

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi)             8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 302 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - IV – IV.01 - V - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III - IV a) - V 

Groupe Institution I - II 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                         Séparé 

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi)              8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)                2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)                2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021  

Règlement 294, articles 15 et 19, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 303 Ca 

DOMINANCE: Commerce  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a) – IV – IV.01 - IV.02 article 23 (usages 

complémentaires) 
Groupe Commerce I - II - III - IV a) - V 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                         Séparé 

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi)              8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)                2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)                2,0 m (6,6 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, articles 15, 18 et 21, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 304 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III - IV a) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                         Séparé 

- Marge de recul avant   : 6,0 m (19,7 pi)              6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)                2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)                2,0 m (6,6 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 305 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III - V j) - IV a) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                        Séparé 

- Marge de recul avant   : 6,0 m (19,7 pi)             6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 306 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III - IV - V j) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                        Séparé 

- Marge de recul avant   : 6,0 m (19,7 pi)              6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)                2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)                2,0 m (6,6 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 307 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - IV - V - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III - IV a) - V 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi)             8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 308 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - IV - V - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III - IV a) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                        Séparé 

- Marge de recul avant   : 6,0 m (19,7 pi)             6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 309 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - IV - V - VIII a) - IV.02   article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 6,0 m (19,7 pi)            6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, articles 15 et 21, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 310 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III - IV a) 

Groupe Institution I - II - III - IV 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                        Séparé 

- Marge de recul avant   : 6,0 m (19,7 pi)             6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 311 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - IV - V - VIII a) article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III 

Groupe Institution I - II - III - IV 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 6,0 m (19,7 pi)            6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 312 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - IV - V - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III - IV a) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                        Séparé 

- Marge de recul avant   : 6,0 m (19,7 pi)             6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable  : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 313 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II - III - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III - IV - V 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                        Séparé 

- Marge de recul avant   : 6,0 m (19,7 pi)             6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 314 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a)  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 6,0 m (19,7 pi)             6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable  : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 315 Ca 

DOMINANCE: Commerce  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII a) - IV.02  article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce I - II - III 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 6,0 m (19,7 pi)             6,0 m (19,7 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, articles 15 et 21, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 401 I 

DOMINANCE: Industrie 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Industrie I a)  à  i) 

Groupe Industrie I j)  article 132 1) (Type Artisanal) 

Groupe Agriculture III a) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 4,0 m (13,1 pi) 

- Marge de recul latérale : 3,0 m (9,8 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                        Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi)              8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 4,0 m (13,1 pi)              4,0 m (13,1 pi) 

- Marge de recul latérale   : 3,0 m (9,8 pi)                3,0 m (9,8 pi) 

- Article 34 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 402 I 

DOMINANCE: Industrie 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Industrie I a)  à  i) 

Groupe Industrie I j)  article 132 1) (Type Artisanal) 

Groupe Agriculture III a) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière : 4,0 m (13,1 pi) 

- Marge de recul latérale : 3,0 m (9,8 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                        Séparé 

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,1 pi)              9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière   : 4,0 m (13,1 pi)              4,0 m (13,1 pi) 

- Marge de recul latérale   : 3,0 m (9,8 pi)                3,0 m (9,8 pi) 

- Article 34 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 403 I 

DOMINANCE: Industrie 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Industrie I a)  à  i) 

Groupe Industrie I j)  article 132 1) (Type Artisanal) 

Groupe Agriculture III a) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière : 4,0 m (13,1 pi) 

- Marge de recul latérale : 3,0 m (9,8 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                          Séparé 

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,1 pi)               9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière   : 4,0 m (13,1 pi)               4,0 m (13,1 pi) 

- Marge de recul latérale   : 3,0 m (9,8 pi)                 3,0 m (9,8 pi) 

- Article 34 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

- de déchargement : Article 59 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 



 

 

 

 

 

 

 

 

77 

 

GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 501 Rar 

DOMINANCE: Habitation  

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a)  article 134 (hab. I, IIa) et IIIa- zone Rar) article 23 (usages 

complémentaires) 
article 115 (modification zone Rar en zone Ra) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DUBÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

        Attenant    Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)             7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 
Règlement 294, articles14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 502 Rar 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a)  article 134 (hab. I, Iia) et IIIa-zone Rar) article 23 (usages 

complémentaires)  
Article 115 (modification zone Rar en zone Ra) 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

                  Attenant                        Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)             7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

- Conditions particulières             : Article 134.1 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 
Règlement 275, article 39, 20 avril 2021 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 



 

 

 

 

 

 

 

 

79 

 

GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 503 Rar  (Secteur Hunterstowm) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a)  article 134 (hab. I, IIa) et IIIa- zone Rar) article 23 (usages 

complémentaires) Article 115 (modification zone Rar en zone Ra) 

Groupe Commerce IV a) article 134 (hab. I, IIa) et IIIa- zone Rar) article 142 (Conditions Commerce IV-

zone Af) 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

                  Attenant                        Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)             7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

- Protection du couvert boisé        : Section XXVI  

- Hébergement touristique            : Section XXVII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 
Règlement 294, articles 11, 13, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 504 Rar  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a)  article 134 (hab. I, IIa) et IIIa- zone Rar) article 23 (usages 

complémentaires) Article 115 (modification zone Rar en zone Ra) 

Groupe Commerce IV a)  article 134 (hab. I, Iia) et IIIa- Zone Rar) article 142 (Conditions Commerce IV-

zone Af) 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)            7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable  : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

- Protection du couvert boisé        : Section XXVI 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 
Règlement 294, articles 11, 13, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 505 Rar  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) article 134 (hab. I, IIa) et IIIa- zone Rar) article 23 (usages 

complémentaires) Article 115 (modification zone Rar en zone Ra) 

Groupe Commerce IV a) article 134 (hab. I, Iia) et IIIa – zone Rar) article 142 (Conditions Commerce IV-

zone Af) 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et /ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)           7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable ; n / a 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 
Règlement 294, articles 11, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 506 Rar  (Secteur Hunterstown) 

DOMINANCE: Habitation  
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a)  article 134 (hab. I, Iia) et IIIa-zone Rar) article 23 (usages 

complémentaires) 
article 115 (modification zone Rar en zone Ra) 

Groupe Commerce IV a)  article 134 (hab. I, Iia) et IIIa-zone Rar) article 142 (Conditions Commerce IV-

zone Af) 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2  
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                    Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)         7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)           1,0 m (3,3 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)           1,0 m (3,3 pi) 

- Article 36 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

-Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

- Hébergement touristique            : Section XXVII  
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 
Règlement 294, articles 11, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 601 Aa 

DOMINANCE: Agriculture 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b) article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 

(usages complémentaires) Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit 

acquis) 
Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : Section XI 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 602 Aa 

DOMINANCE: Agriculture 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : Section XI 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 603 Aa 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Article 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)            15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 604 Aa 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I,  

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)            15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n /a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Section IV 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 605 Aa                                                                       1/2 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,18 pi) (1) 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

 

 (1) En bordure du réseau routier supérieur, soit les routes 349, 350 et Grande Ligne 

pouvant être présent dans un des secteurs de zone, la marge de recul avant de toute 

nouvelle construction (bâtiment principal et bâtiment accessoire) est de 15 mètres 

(49.2 pieds) par rapport à l’emprise nominale de ces routes du réseau supérieur.  

 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
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Suite de NUMÉRO DE ZONE: 605 Aa                                                                     2/2 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 12, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 606 Aa                                                                       1/2 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I – II a) - III a) - VII article 137 - VIII b) article 21.1 (gîte touriste-gîte à 

la ferme) article 23 (usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,18 pi) (1)     9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

  

 

(1) En bordure du réseau routier supérieur, soit les routes 349, 350 et Grande Ligne 

pouvant être présent dans un des secteurs de zone, la marge de recul avant de toute 

nouvelle construction (bâtiment principal et bâtiment accessoire) est de 15 mètres 

(49.2 pieds) par rapport à l’emprise nominale de ces routes du réseau supérieur.  

 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 
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Suite de NUMÉRO DE ZONE: 606 Aa                                                                       2/2 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 12, 14 et 14, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 607 Aa 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BATIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)            15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 608 Aa 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,1 pi)  article 154 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,1 pi) 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 609 Aa 

DOMINANCE: Agriculture 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BATIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et /ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Article 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE : 610 Aa                                                                       1/2 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,18 pi) (1) 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

  

 

(1) En bordure du réseau routier supérieur, soit les routes 349, 350 et Grande Ligne 

pouvant être présent dans un des secteurs de zone, la marge de recul avant de toute 

nouvelle construction (bâtiment principal et bâtiment accessoire) est de 15 mètres 

(49.2 pieds) par rapport à l’emprise nominale de ces routes du réseau supérieur.  

 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

95 

 

Suite de NUMÉRO DE ZONE: 610 Aa                                                                       2/2 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 12, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 611 Aa                                                                       1/2 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

Groupe Utilité publique I e) f)  article 146.1 (conditions : usages publiques-zone Aa) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,18 pi) (1)    9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)            2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)            2,0 m (6,6 pi) 

  

(1) En bordure du réseau routier supérieur, soit les routes 349, 350 et Grande Ligne 

pouvant être présent dans un des secteurs de zone, la marge de recul avant de toute 

nouvelle construction (bâtiment principal et bâtiment accessoire) est de 15 mètres 

(49.2 pieds) par rapport à l’emprise nominale de ces routes du réseau supérieur.  

 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : Section XI 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII, page 68 
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Suite de NUMÉRO DE ZONE: 611 Aa                                                                       2/2 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 12, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 612 Aa                                                                       1/2 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé 

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,18 pi) (1) 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

 

 

 (1) En bordure du réseau routier supérieur, soit les routes 349, 350 et Grande Ligne 

pouvant être présent dans un des secteurs de zone, la marge de recul avant de toute 

nouvelle construction (bâtiment principal et bâtiment accessoire) est de 15 mètres 

(49.2 pieds) par rapport à l’emprise nominale de ces routes du réseau supérieur.  

 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
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Suite de NUMÉRO DE ZONE: 612 Aa                                                                       1/2 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 12, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 613 Aa 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,1 pi)  article 154 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,1 pi) 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 614 Aa 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et /ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé 

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)            15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 615 Aa                                                                       1/2 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,18 pi) (1) 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

 

1) En bordure du réseau routier supérieur, soit les routes 349, 350 et Grande Ligne 

pouvant être présent dans un des secteurs de zone, la marge de recul avant de toute 

nouvelle construction (bâtiment principal et bâtiment accessoire) est de 15 mètres 

(49.2 pieds) par rapport à l’emprise nominale de ces routes du réseau supérieur.  

 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
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Suite de NUMÉRO DE ZONE: 615 Aa                                                                       2/2 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 12, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 616 Aa                                                                       1/2 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,18 pi) (1) 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

  

 

(1) En bordure du réseau routier supérieur, soit les routes 349, 350 et Grande Ligne 

pouvant être présent dans un des secteurs de zone, la marge de recul avant de toute 

nouvelle construction (bâtiment principal et bâtiment accessoire) est de 15 mètres 

(49.2 pieds) par rapport à l’emprise nominale de ces routes du réseau supérieur.  

 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
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Suite de NUMÉRO DE ZONE: 616 Aa                                                                       2/2 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 12, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 617 Aa 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)            15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 618 Aa 

DOMINANCE: Agriculture 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)            15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 619 Aa                                                                       1/2 

DOMINANCE: Agriculture 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) article 23 
(usages complémentaires) 

Articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

Groupe Agriculture I - II - III a) c) d)  article 143 (Conditions AII-zone Aa) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,18 pi) (1) 9,2 m (30,18 pi) (1) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

 (1) En bordure du réseau routier supérieur, soit les routes 349, 350 et Grande Ligne 

pouvant être présent dans un des secteurs de zone, la marge de recul avant de toute 

nouvelle construction (bâtiment principal et bâtiment accessoire) est de 15 mètres 

(49.2 pieds) par rapport à l’emprise nominale de ces routes du réseau supérieur.  

 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 
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Suite de NUMÉRO DE ZONE: 619 Aa                                                                       2/2 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 12, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 
 

 

NUMÉRO DE ZONE: 701 Af2 

DOMINANCE: Agroforestière 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af) - VIII b)  

article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 130.1 (rés. Af2) 

article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV  130.1 (rés. Af2) article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

Groupe Récréatif I – II  article 145 (conditions : usages récréatifs-zone Af) 

Groupe Agriculture I - II – III a) -  III b)  article 144 (III b)-zone agroforestière) 

Groupe Forestier I 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,1 pi)  article 154 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,1 pi) 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

-Hébergement touristique             : Section XXVII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 
Règlement 294, articles 14, 15, 16 et 21.1, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 702 Af2 

DOMINANCE: Agroforestière 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af) - VIII b)  

article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 130.1 (rés. Af2)  

article 23 (usages complémentaires)  

Groupe Agriculture I - II – III a) – III b)  article 144 (III b)-zone agroforestière) 

Groupe Forestier I 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Article 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 703 Af2 

DOMINANCE: Agroforestière 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af) - VIII b)  

article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 130.1 (rés. Af2)  

article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Agriculture I - II – III a) – III b)  article 144 (III b)-zone agroforestière) 

Groupe Forestier I 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Article 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 704 Af2                                                                     1/2 

DOMINANCE: Agroforestière 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af) - VIII b)  

article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 130.1 (rés. Af2)  

article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Agriculture I - II – III a) – III b)  article  144 (III b)-zone agroforestière) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,18 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,18 pi) 9,2 m (30,18 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

  

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : Section XI 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, articles 12.1, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 705 Af2 

DOMINANCE: Agroforestière 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af) - VIII b)  

article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 130.1 (rés. Af2)  

article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Agriculture I - II - III a) – III b)  article 144 (III b)-zone agroforestière) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,1 pi)  article 154 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,1 pi) 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : Section XI 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 706 Af2 

DOMINANCE: Agroforestière 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af) - VIII b)  

article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 130.1 (rés. Af2)  

article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Agriculture I - II - III a) – III b)  article 144 (III b)-zone agroforestière) 

Groupe Forestier I 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,1 pi)  article 154 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,1 pi) 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 707 Af2 

DOMINANCE: Agroforestière 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af) - VIII b)  

article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 130.1 (rés. Af2)  

article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Agriculture I - II – III a) – III b)  article 144 (III b)-zone agroforestière) 

Groupe Forestier I 

Groupe Industrie III  articles 105 (localisation-sablière), 106 (restauration-sablière) 

 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)            15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

-Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 
 

NUMÉRO DE ZONE: 708 Af2 

DOMINANCE: Agroforestière 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af) - VIII b)  

article 21.1 (gîte touristique-gîte à la ferme),  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 130.1 (rés. 

Af2) article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV a) article 130.1 (rés. Af2) article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

Groupe Agriculture I - II – III a) – III b)  article  144 (III b)-zone agroforestière) 

Groupe Forestier I 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

-Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

-Hébergement touristique             : Section XXVII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, articles 10, 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 709 Af2 

DOMINANCE: Agroforestière 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article  138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af)- VIII b)  

article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 130.1 (rés. Af2)  

article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Agriculture I - II - III a) – III b)  article 144 (III b)-zone agroforestière) 

Groupe Forestier I 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et /ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi)  8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

-Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 
 

NUMÉRO DE ZONE: 710 Af2 

DOMINANCE: Agroforestière 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII article 138 (conditions : hab. VII-chalet/zone Af) - VIII b)  

article 21.1 (gîte touriste-gîte à la ferme) articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 130.1 (rés. Af2)  

article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV  article 130.1 (rés. Af2) article 142 (Conditions Commerce IV-zone Af) 

Groupe Agriculture I - II - III a) – III b)  article 144 (III b)-zone agroforestière) 

Groupe Forestier I 

Groupe Récréation I – II article 145 (conditions : usages récréatifs-zone Af) 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                     Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

-Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

-Hébergement touristique             : Section XXVII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Section IV 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, articles 14, 15, 16 et 21.1, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 801 Fpu 

DOMINANCE: Forêt 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation VII  article 139 (conditions : hab. VII-chalet/zone F) 

Groupe Forestier I 

Groupe Récréation I – II  article 146 (conditions : usages récréatifs II-zone F) 

Groupe Agriculture II a) b) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : n / a 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

             Attenant           Séparé  

- Marge de recul avant      : n / a     n / a 

- Marge de recul arrière      : n / a     n / a 

- Marge de recul latérale      : n / a     n / a 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable  : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : n / a 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 802 Fpu 

DOMINANCE: Forêt 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation VII  article 139 (conditions : hab. VII-chalet/zone F) 

Groupe Forestier I 

Groupe Récréation I – II  article 146 (conditions : usages récréatifs II-zone F) 

Groupe Agriculture II a) b) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : n / a 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

              Attenant          Séparé  

- Marge de recul avant       : n / a      n / a 

- Marge de recul arrière       : n / a      n / a 

- Marge de recul latérale       : n / a      n / a 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 803 Fpu 

DOMINANCE: Forêt 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation VII  article 139 (conditions : hab. VII-chalet/zone F) 

Groupe Forestier I 

Groupe Récréation I – II  article 146 (conditions : usages récréatifs II-zone F) 

Groupe Agriculture II a) b) 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : n / a 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

              Attenant          Séparé  

- Marge de recul avant       : n / a      n / a 

- Marge de recul arrière       : n / a      n / a 

- Marge de recul latérale       : n / a      n / a 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : n / a 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 804 Fpu 

DOMINANCE: Forêt 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation VII  article 139 (conditions : hab. VII-chalet/zone F) 

Groupe Forestier I 

Groupe Récréation I – II  article  146 (conditions : usages récréatifs II-zone F) 

Groupe Agriculture II a) b) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : n / a 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

              Attenant          Séparé  

- Marge de recul avant       : n / a     n / a 

- Marge de recul arrière       : n / a     n / a 

- Marge de recul latérale       : n / a     n / a 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : n / a 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 901 Fpr 

DOMINANCE: Forêt 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) article 136 - VII article 139 (conditions : hab. VII-chalet/zone 

F) article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Agriculture I - II a) b) 

Groupe Forestier I 

Groupe Récréation I - II  article 146 (conditions : usages récréatifs II-zone F) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

           Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,1 pi) 9,2 m (30,1 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1001 Ar 

DOMINANCE: Agro-récréative 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Agriculture I - II 

Groupe Forestier I 

Groupe Récréation I a) c) d) g) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : n / a 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

              Attenant                 Séparé  

- Marge de recul avant       : n / a             n / a 

- Marge de recul arrière       : n / a             n / a 

- Marge de recul latérale       : n / a             n / a 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : Section XI 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : n / a 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1002 Ar 

DOMINANCE: Agro-récréative 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Agriculture I - II 

Groupe Forestier I 

Groupe Récréation I a) b) c) d) g) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

              Attenant                 Séparé  

- Marge de recul avant       : 15 m (49,2)           15 m (49,2) 

- Marge de recul arrière       : n / a            n / a 

- Marge de recul latérale       : n / a            n / a 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : Section XI 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : n / a 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1003 Ar 

DOMINANCE: Agro-récréative 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I – II a)   articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 140 (conditions : hab. I, 

IIa), III a et VII b)- zone Ar) article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Agriculture I - II 

Groupe Forestier I 

Groupe Commerce IV 

Groupe Récréation I – II a) b) c) 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi) 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX  

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : Section XI 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

-Hébergement touristique             : Section XXVII 

Règlement 294, articles 14, 15 et 16, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1004 Ar 

DOMINANCE: Agro-récréative 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) article 140 (conditions : hab. I, IIa), IIIa et VIIb)- zone Ar) - VII - 

VIII b) article 140 (conditions : hab. I, Iia), IIIa et VIIb)- zone Ar) article 127 (conditions habitation-zone 

agricole) article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Agriculture I - II 

Groupe Forestier I 

Groupe Récréation I – II a) b) c) 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et /ou dépendance) 

          Attenant                        Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi)             7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)               2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1005 Ar 

DOMINANCE: Agro-récréative 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation VII 

Groupe Agriculture I - II 

Groupe Forestier I 

Groupe Récréation I - II 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : n / a 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

              Attenant                 Séparé  

- Marge de recul avant       : n / a             n / a 

- Marge de recul arrière       : n / a             n / a 

- Marge de recul latérale       : n / a              n / a 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : n / a 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

130 

 

GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1006 Ar 

DOMINANCE: Agro-récréative 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a)  article 140 (conditions : hab. I, IIa), IIIa et VIIb)- zone Ar)  - VII 

- VIII b) article 140 (conditions : hab. I, IIa), IIIa et VIIb)- zone Ar) article 127 (conditions habitation-zone 

agricole) article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Agriculture I - II 

Groupe Forestier I 

Groupe Récréation I – II a) b) c) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION        Attenant                       Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi) 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)  2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)  2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : n / a 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 14 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1101 Rpu 

DOMINANCE: Récréation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation VII 

Groupe Récréation I – II 

Groupe Forestier I c) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : n / a 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

              Attenant                 Séparé  

- Marge de recul avant       : n / a             n / a 

- Marge de recul arrière       : n / a             n / a 

- Marge de recul latérale       : n / a             n / a 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : n / a 

- Espace de chargement et  
  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1102 Rpu 

DOMINANCE: Récréation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation VII 

Groupe Récréation I – II 

Groupe Forestier I c) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : n / a 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

              Attenant                 Séparé  

- Marge de recul avant       : n / a             n / a 

- Marge de recul arrière       : n / a             n / a 

- Marge de recul latérale       : n / a             n / a 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : n / a 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1201 Rpr 

DOMINANCE: Récréation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation VII 

Groupe Récréation I 

Groupe Forestier I c) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : n / a 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

                Attenant              Séparé  

- Marge de recul avant              : n / a               n / a 

- Marge de recul arrière              : n / a               n / a 

- Marge de recul latérale              : n / a               n / a 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : n / a 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1202 Rpr 

DOMINANCE: Récréation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I  article 141 (conditions : hab. I-zone Rpr) - VII article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV 

Groupe Récréation I – II 

Groupe Forestier I c) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi) 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)  2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)  2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n /  

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

-Hébergement touristique             : Section XXVII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : Article 59 

Règlement 294, articles 14, 15 et 16, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1203 Rpr 

DOMINANCE: Récréation 
 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VII - VIII a)  article 141 (conditions : hab. I-zone Rpr)  

article 23 (usages complémentaires) 

Groupe Commerce IV 

Groupe Récréation I – II 

Groupe Forestier I c) 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 
 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 
 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

           Attenant                       Séparé  

- Marge de recul avant   : 7,6 m (24,9 pi) 7,6 m (24,9 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)  2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)  2,0 m (6,6 pi) 
 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section n / a 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

- Protection du couvert boisé        : Section XXVI  

-Hébergement touristique             : Section XXVII 
 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58  

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 13, 14, 15 et 16, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1204 Rpr 

DOMINANCE: Récréation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Commerce IV 

Groupe Récréation I – II 

Groupe Forestier I c) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : n / a 

- Profondeur minimum : n / a 

- Nombre d’étage (min. / max.) : n / a 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : n / a 

- Marge de recul arrière : n / a 

- Marge de recul latérale : n / a 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

             Attenant                 Séparé  

- Marge de recul avant    : n / a  n / a 

- Marge de recul arrière    : n / a  n / a 

- Marge de recul latérale    : n / a  n / a 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : n / a 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

-Hébergement touristique             : Section XXVII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : n / a 

- Entreposage : n / a 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, articles 15 et 16, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1301 Id   (SPA-01) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPECIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1302 Id   (SPA-02) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1303 Id   (SPA-03) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : n/a 

- Zones de glissements de terrain : Section XI 

- Zone inondable : n/a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n/a 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1304 Id   (SPA-04) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)             15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1305 Id   (SPA-05)                                                    1/2 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 9,2 m (30,18 pi) (1)    
 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé  

- Marge de recul avant   : 9,2 m (30,18 pi) (1) 9,2 m (30,18 pi) (1) 

Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

 

 

 

 (1) En bordure du réseau routier supérieur, soit les routes 349, 350 et Grande Ligne 

pouvant être présent dans un des secteurs de zone, la marge de recul avant de toute 

nouvelle construction (bâtiment principal et bâtiment accessoire) est de 15 mètres 

(49.2 pieds) par rapport à l’emprise nominale de ces routes du réseau supérieur.  

 

 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 
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Suite de NUMÉRO DE ZONE: 1305 Id   (SPA-05)                                                    2/2 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 
Règlement 294, articles 12 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMERO DE ZONE: 1306 Id   (SPA-06) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b) articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1307 Id   (SPA-07) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 275, article 36, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMERO DE ZONE: 1308 Id   (SPA-08) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b) articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé  

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)             15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : Section VIII 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMERO DE ZONE: 1309 Id   (SPA-09) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                       Séparé  

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)             15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)              2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMERO DE ZONE: 1310 Id   (SPA-10) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)            15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : n / a 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1311 Id   (SPA-11) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BATIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi) 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX  

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1312 Id   (SPA-12) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 8,0 m (26,2 pi)   8,0 m (26,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : Section XXII 

- Protection du couvert boisé        : Section XXVI  

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 275, article 37, 20 avril 2021 

Règlement 294, articles 13 et 15, jour mois 2023 
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GRILLE DE SPÉCIFICATION 

 

 

NUMÉRO DE ZONE: 1313 Id   (SPA-13) 

DOMINANCE: Habitation 

 

USAGES PERMIS (groupes et sous-groupes d’usages) 

Groupe Habitation I - II a) - III a) - VIII b)  articles 127 (conditions habitation-zone agricole), 128 

(implantation hab. en zone Id), 129 (ajout hab. superficie en droit acquis) 

 

 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

- Dimension minimum (façade) : 7,6 m (24,9 pi) 

- Profondeur minimum : 6,0 m (19,7 pi) 

- Nombre d’étage (min. / max.) : 1 / 2 

 

IMPLANTATION 

- Marge de recul avant : 15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière : 2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale : 2,0 m (6,6 pi) 

 

IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE (garage et/ou dépendance) 

          Attenant                      Séparé  

- Marge de recul avant   : 15 m (49,2 pi)            15 m (49,2 pi) 

- Marge de recul arrière   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

- Marge de recul latérale   : 2,0 m (6,6 pi)             2,0 m (6,6 pi) 

 

NORMES SPECIALES 
- Zone agricole : Section IX 

- Zone forestière : n / a 

- Zones de glissements de terrain : n / a 

- Zone inondable : n / a 

- Protection des rives : Section VII 

 

NORMES SELON LA ZONE ET L’USAGE 
- Haies, clôtures et murets : Article 48 

- Entreposage : Article 50 

- Stationnement : Articles 52 à 58 

- Espace de chargement et  

  de déchargement : n / a 

Règlement 294, article 15, jour mois 2023 

 


